
23/11/2022 14:22 Courriel - Direction régionale de l'Outaouais/MCC - Outlook

https://outlook.office.com/mail/dro@mcc.gouv.qc.ca/id/AAQkAGY3MTM0ZTI4LTRiOGUtNGEyMy1iYTcyLTA0NmI1YjFlODBkMQAQADR7vzkZOXVLlpx%2BO1gqVTo%3D 1/3

Accusé de réception | Demande de démolition : 224, 228, 230 rue Champlain à Gatineau

Mireille La Forge <mireille.laforge@mcc.gouv.qc.ca>
Lun 2022-06-27 16:02

À : St Jean, Guillaume st jean.guillaume@gatineau.ca ;belanger.mathieu@gatineau.ca belanger.mathieu@gatineau.ca ;Direction régionale de
l'Outaouais/MCC <dro@mcc.gouv.qc.ca>
Bonjour M. Bélanger,

Par la présente, j'accuse réception des trois avis d’intention de votre municipalité de délivrer un permis ou un certificat d’autorisation relatif à la démolition des
224  228 et 230 rue Champlain à Gatineau  En vertu de l article 138 de la Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d autres dispositions législatives  la
municipalité doit surseoir à la délivrance de ce document pour une durée de 90 jours à compter de la date de transmission de son avis, soit jusqu’au 25
septembre 2022

Au cours des prochaines semaines  le Ministère analysera le dossier soumis  Ce processus vise l ensemble des avis de démolition pour les bâtiments construits
avant 1940 et qui sont transmis par les municipalités depuis la sanction le 1er avril 2021 de la Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres
dispositions législatives

Le défi de la protection du patrimoine culturel et du développement durable est une responsabilité partagée qui passe par une action concertée de tous les
intervenants, au bénéfice des générations actuelles et futures. C’est dans cette visée que le délai de 90 jours a été instauré afin de permettre aux différents
acteurs d être informés et de pouvoir échanger sur les dossiers avant qu un geste irréversible ne soit posé  Rappelons que le milieu municipal
dispose de plusieurs outils afin de mettre en valeur et protéger son patrimoine culturel, dont le pouvoir de citation prévu à la Loi. Plus largement, le Ministère
invite le milieu municipal à poursuivre ses démarches afin d inscrire des orientations  objectifs et critères relatifs à la préservation et à la mise en valeur du
patrimoine dans ses outils de planification et de gestion du territoire.

Pour toute information supplémentaire, n’hésitez pas à communiquer avec moi à mireille.laforge@mcc.gouv.qc.ca.

Veuillez agréer, Monsieur Bélanger, mes salutations distinguées.

Mireille La Forge 
Conseillère en développement culturel (Gatineau)

Direction de l'Outaouais, de l'Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec
Ministère de la Culture et des Communications
170, rue de l'Hôtel-de-Ville, 4è étage, bureau 4.140
Gatineau (Québec)  J8X 4C2

Téléphone  819 772 3002, poste 2802
Courriel :  mireille.laforge@mcc.gouv.qc.ca
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Site Web :  www.mcc.gouv.qc.ca 

      

De : St-Jean, Guillaume <st-jean.guillaume@ga�neau.ca> 
Envoyé : 27 juin 2022 08:48 
À : Mireille La Forge <mireille.laforge@mcc.gouv.qc.ca>; Direc�on régionale de l'Outaouais/MCC <dro@mcc.gouv.qc.ca> 
Objet : Demande de démoli�on : 224 Champlain
 

ATTENTION : Courriel provenant de l’extérieur de votre organisation! 
Si vous ne connaissez pas la personne ayant expédié ce courriel, évitez de cliquer sur un hyperlien, d’ouvrir une pièce jointe ou de lui
transmettre des informations. En cas de doute, communiquez verbalement avec elle. 

Bonjour,
 
Vou  trouverez ci joint le  document  en lien avec une demande de démolition
 
Salutation ,
 
 
Guillaume St-Jean, Urbaniste 
Coordonnateur de projet  
Urbanisme et développement durable - Planification et mise en valeur du territoire 
Ville de Gatineau 
Maison du citoyen, 2e étage 
C  P  1970, ucc  Hull 
Gatineau (Québec)  J8X 3Y9 
Téléphone  819 243 2345, po te 4351 
Télécopieur : 819 595-7397
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MISE EN GARDE CONCERNANT LA CONFIDENTIALITÉ  La pré ente communication e t confidentielle  Si vou  n’ête  pa  le de tinataire vi é ou
on mandataire chargé de lui tran mettre cette communication, vou  ête  par la pré ente informé qu’il e t e pre ément interdit d’en dévoiler la teneur, de

la copier, de la di tribuer ou de prendre quelque me ure fondée ur l’information qui y e t contenue  Si vou  avez reçu cette communication par erreur,
veuillez nou  en informer immédiatement par téléphone ou par courriel et détruire l’original, an  tirer ni con erver de copie  
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